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ARRÊTÉ N° 2988/2017 du 12 décembre 2017 

AUTORISANT LA SOCIÉTÉ SAFRAN ELECTRONICS & DÉFENSE 

À EXPLOITER UN ÉTABLISSEMENT DE FABRICATION ET DE 
RÉPARATION DE PIÈCES AÉRONAUTIQUES 

SUR LA COMMUNE DE DOMÉRAT 
  

É
é
E
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

Le Préfet de l’Allier 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

le code de l’environnement et notamment ses titres VIII du livre 1° et 1° du livre V ; 

l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 et notamment son article 15 ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces 

soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des 
installations classées ; 

Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

Parrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées ; 

les actes en date des 19 mars 2002 et 31 mars 2009 antérieurement délivrés à la 
société SAGEM Défense Sécurité pour l’établissement qu’elle exploite sur le 
territoire de la commune de Domérat ; 

la demande présentée le 6 mars 2015 complétée les 20 janvier 2016, 5 février 2016 et 

2 juin 2016 par la société SAGEM Défense et Sécurité devenue Safran Electronics & 

Défense le 19 mai 2016 dont le siège social est situé18 quai du point du jour à 

Boulogne Billancourt en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de 

fabrication et de réparation de pièces aéronautiques sur le territoire de la commune 
de Domérat, route de Châteauroux ; 

le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

la décision en date du 16 juin 2015 du président du tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date du 22 juin 2015 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée de un mois du 7 septembre au 7 octobre 2015 inclus sur le 

territoire des communes de Domérat, Désertines, Montluçon, Prémilhat et Saint- 
Victor ; 

2, rue Michel de l’Hospital — CS 31649 — 03016 MOULINS Cedex 
Téléphone 04.70.48.30.00 — Télécopie 04.70.20.57.72 
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VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au 

public ; 

VU la publication en date du 16 et 17 septembre 2015 de cet avis dans deux journaux 

locaux ; 

VU le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Montluçon, Saint-Victor, 

Domérat et Prémilhat ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application 

des articles R512-19 à R512-24 du code de l’environnement ; 

VU Pavis en date du 6 novembre 2015 du comité d’hygiène et de sécurité et des 

conditions de travail de la société SAFRAN Sagem ; 

VU le rapport et les propositions en date du 29 septembre 2017 de l’inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis en date du12 octobre 2017 du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu 

la possibilité d’être entendu) ; 

VU le projet d’arrêté porté le 22 novembre 2017 à la connaissance du demandeur ; 

VU l’absence d’observations du demandeur sur ce projet ; 

Considérant qu’au cours de l’instruction de la demande par l’inspection des installations classées, 

le demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial 

notamment en remplaçant une partie des chaudières par de nouveaux équipements 

plus performants ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, 

lautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

x 
Considérant que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des 

consultations menées en application de l'article L. 512-2 et sont de nature à prévenir 

les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

Considérant que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire 

évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à 

prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations (en l’absence de 

modification suite à consultations) ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, ; 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société Safran Electronics & Défense dont le siège social est situé Arcs de Seine, 18/20 Quai du 

pont du jour à BOULOGNE BILLANCOURT (92) est autorisée sous réserve du respect des 

prescriptions des actes antérieurs, au 15 de la rue Ambroise Croizat à DOMERAT, à exploiter les 
installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

Les prescriptions des arrêtés suivants sont supprimées : 

+ arrêté préfectoral n°1397/02 du 19 mars 2002 tel que modifié par les arrêtés 

complémentaires n° 4113/04 du 26 octobre 2004, n°1853/06 du 4 mai 2006, n°4735/06 du 

20 décembre 2006 et n°3903/09 du 27 novembre 2009 (site principal) ; 
+ _ arrêté préfectoral n°1370/09 du 31 mars 2009 (Coriolis). 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à 
déclaration ou soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par 

leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les 
dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 

soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées 

soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne 
sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 21.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la 
nomenclature des installations classées 

  

Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 
  

2531 a Verre ou cristal (travail chimique du) Le volume cumulé des cuves A 
utilisées pour le travail chimique 

Le volume maximum de produit de traitement du verre représente 605 litres. 
susceptible d'être présent dans l'installation 
étant : 

a) supérieur à 150 |             
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Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 

2564-A-1 Nettoyage, dégraissage, décapage de Le volume cumulé des cuves de A 

surfaces quelconques par des procédés traitement représente un volume 

utilisant des liquides organohalogénés ou de 1800 litres. 
des solvants organiques 

A. Pour les liquides organohalogénés ou des 
solvants organiques volatils (1), le volume 
équivalent des cuves de traitement étant : 

1. supérieur à 1 500 | 

2565-2 a) Revêtement métallique ou traitement Le volume total cumulé des bains A 

(nettoyage, décapage, conversion dont de traitement de surface 

phosphatation, polissage, attaque chimique, |représente un volume inférieur à 

Vibro-abrasion, etc.) de surfaces 40 700 litres. 

quelconques par voie électrolytique où 
chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés 
par la rubrique 2564 et du | 
nettoyage/dégraissage visé par la rubrique 

2563. 

2, Procédés utilisant des liquides (sans mise 
en oeuvre de cadmium ni de cyanures, et à 
l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume 
des cuves de traitement étant : 

a) Supérieur à 1500 | 

3260 Traitement de surface de métaux ou de Le volume total cumulé des bains A 

matières plastiques par un procédé de traitement de surface 

électrolytique ou chimique pour lequel le représente un volume inférieur à 

volume des cuves affectées au traitement est | 40 700 litres. 
supérieur à 30 m° 

4110 — 2 Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au La quantité cumulée de fluides A 

moins des voies d'exposition, à l'exclusion susceptible d'être présente dans 

de l'uranium et des composés, substances et | l'établissement est de 1 tonne 

mélanges liquides 

2560 - B-1 Travail mécanique des métaux et alliages La puissance cumulée des E 

B, Autres installations que celles visées au A, mecnines ae a travail 

la puissance installée de l'ensemble des ecaniq ni es M 1120 kW, 

machines fixes concourant au représente environ ° 

fonctionnement de l'installation étant : 

1. Supérieure à 1000 KW. 

1450-2 b) Solides facilement inflammables à l'exclusion | Le stockage de copeaux de D 

des substances visées explicitement par magnésium représente au 

d'autres rubriques : maximum 320 kg. 

2. Emploi ou stockage : la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

supérieure à 50 kg, mais inférieure à 1 t 

2524 Minéraux naturels ou artificiels tels que le Les machines concourant au D   marbre, le granite, l'ardoise, le verre, etc. 

(Ateliers de taillage, sciage et polissage de) 

La puissance installée de l'ensemble des 
machines fixes concourant au ‘ 

fonctionnement de l'installation étant 

supérieure à 400 KW   travail mécanique'et au polissage 
du verre ont une puissance 
installée de 614 KW.   
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Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 
  

2565-2 a) Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attaque chimique, 
Vibro-abrasion, etc.) de surfaces 
quelconques par voie électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés 
par la rubrique 2564 et du 
nettoyage/dégraissage visé par la rubrique 
2563. 

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise 
en oeuvre de cadmium ni de cyanures, et à 
l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume 
des cuves de traitement étant : 

a) Supérieur à 1500 | 

Le volume total cumulé des bains 

de traitement de surface 

représente un volume inférieur à 
40 700 litres. 

  

2561 Production industrielle par trempe, recuit ou 
revenu de métaux et alliages 

La puissance électrique totale des 
fours de trempe, recuit ou revenu 
des métaux représente 1264 KW. 

DC 

  

2563-2 Nettoyage, dégraissage de surfaces 

quelconques par des procédés utilisant des 
liquides à base aqueuse ou hydrosolubles à 
l'exclusion des activités de nettoyage 
dégraissage associées à du traitement de 
surface 

Le volume cumulé des bains est 

inférieur à 1200 litres. 

: DC 

  

2565-4 Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attaque chimique, 
Vibro-abrasion, etc.) de surfaces 

quelconques par voie électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du nettoyage, 

dégraissage, décapage de surfaces visés 
par la rubrique 2564 et du 
nettoyage/dégraissage visé par la rubrique 
2563. 

4. Vibro-abrasion, le volume total des cuves 

de travail étant supérieur à 200 | 

Le volume total des cuves 
représente 2 893 litres. 

DC 

    2565-3   Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attaque chimique, 
Vibro-abrasion, etc.) de surfaces 

quelconques par voie électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés 
par la rubrique 2564 et du 
nettoyage/dégraissage visé par la rubrique 
2563. 

3. Traitement en phase gazeuse ou autres 

traitements sans mise en œuvre de cadmium     DC 
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Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 
  

2565-4 Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attaque chimique, 
Vibro-abrasion, etc.) de surfaces 
quelconques par voie électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés 
par la rubrique 2564 et du 
nettoyage/dégraissage visé par la rubrique 
2563. 

4, Vibro-abrasion, le volume total des cuves 

de travail étant supérieur à 200 | 

Le volume total des cuves 

représente 2 893 litres. 
DC 

  

2910-A-2 Combustion à l'exclusion des installations 

visées par les rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, 
de la biomasse telle que définie au a) ou au 
bi) ou au bjiv) de la définition de biomasse, 
des produits connexes de scierie issus du 
b}v) de la définition de biomasse ou lorsque 
la biomasse est issue de déchets au sens de 
l'article L541-4-3 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques de 
la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson 
ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique nominale de 
l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 
MW 

La puissance totale cumulée des 
installations fonctionnant au fioul 
{groupes électrogènes) ou au gaz 
(chaudières) ést de 10,293 MW. 

DC 

  

2921-b Refroidissement évaporatif par dispersion 
d'eau dans un flux d'air généré par 
ventilation mécanique ou naturelle 
(installations de) : 

b. La puissance thermique évacuée 
maximale étant inférieure à 3 000 KW 

Le site exploite 2 tours aéro- 
réfrigérantes de 1176 kW chacune 
soit un total de 2 352 KW. 

DC 

  

2940-2 b Application, cuisson, séchage de vernis et 
peinture, sur métal, plastique ou cartes 
électroniques : 

Application par pulvérisation : la quantité 
maximale de produits susceptibles d'être 
mise en oeuvre est inférieure à 10 kg) 

Consommation maximale 

journalière : 11 kg.   DC 

  

4110-1 Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au 
moins des voies d'exposition, à l'exclusion 
de l'uranium et ses composés. 

1. Substances et mélanges solides 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,8 t. 

DC 

  

4130-2 Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies 
d'exposition par inhalation 

2. Substances et mélanges liquides 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 5 t. 

    4441-2   Liquides comburants catégories 1, 2 ou 3   La quantité totale susceptible   
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4110-1 Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au 
moins des voies d'exposition, à l'exclusion 
de l'uranium et ses composés. 

1. Substances et mélanges solides 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,8 t. 

DC 

  

d'être présente est de 15t. 
  

  

Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 
  

4110-1 Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au 
moins des voies d'exposition, à l'exclusion 
de l'uranium et ses composés. 

1. Substances et mélanges solides 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,8 t. 

DC 

  

4802-2a Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe | 
du règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz 
à effet de serre fluorés et abrogeant le 
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées 
par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques 
(y compris pompe à chaleur) de capacité 
unitaire supérieure à 2 kg 

Quantité cumulée de fluide 5800 
Kg. 

  

1435 Stations-service : installations, ouvertes ou 

non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de véhicules 

à moteur, de bateaux ou d'aéronefs 

Le volume annuel de carburant 

liquide distribué est de 9 m3, 
NC 

  

1630-2 Soude ou potasse caustique (emploi ou 
stockage de lessives de). 

Le liquide renfermant plus de 20 % en poids 
d'hydroxyde de sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 1,5 t. 

NC 

  

2566-2 Nettoyage, décapage des métaux par 
traitement thermique : 

en l'absence de four 

Puissance totale : 33 W. NC 

  

2567-1 Galvanisation, étamage de métaux ou 

revêtement métallique d'un matériau 

quelconque par un procédé autre que 
chimique ou électrolytique. 

1. Procédés par immersion dans métal fondu 

Volume des cuves inférieur à 3 

I. 
NC 

  

2567-2 Galvanisation, étamage de métaux ou 
revêtement métallique d’un matériau 
quelconque par un procédé autre que 
chimique ou électrolytique. 

2.Procédés par projection de composés 
métalliques 

La quantité de composés 
métalliques consommée étant 
inférieure à 0,03 kg/i. 

NC 

    2662   Polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines ét 

adhésifs synthétiques) (stockage de)   Volume stocké inférieur à 3m.   NC 
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2663-1 Pneumatiques et produits dont 50% au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage 
de) 
1 - A l'état alvéolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuréthanne, de 
polystyrène, etc. 

Volume stocké inférieur à 10m. NC 

  

  

Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 
  

2663-1 Pneumatiques et produits dont 50% au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage 
de) 
1 - A l'état alvéolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuréthanne, de 
polystyrène, etc. 

Volume stocké inférieur à 10m. NC 

  

2663-2 Pneumatiques et produits dont 50% au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage 
de) 

2. Dans les autres cas et pour les 
pneumatiques 

Volume stocké inférieur à 5m. NC 

  

2575 Abrasives (emploi de matières) telles que 
sables, corindon, grenailles métalliques, etc. 
sur un matériau quelconque pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage, à 
l'exclusion des activités visées par la 
rubrique 2565 

La puissance installée est de 
12 KW. 

NC 

  

2925 Accumulateurs (ateliers de charge d') Puissance 3 KW. NC 
  

2930-1 Ateliers de réparation et d'entretien de 
véhicules et engins à moteur, y compris les 
activités de carrosserie et de tôlerie. 

1. Réparation et entretien de véhicules et 
engins à moteur 

Atelier de 1400 m2. NC 

  

2931 Moteurs à explosion, à combustion interne 
ou à réaction, turbines à combustion {ateliers 
d'essais sur banc de) 

Puissance en essai : 47,48 KW! NC 

  

4120-2 Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au 
moins des voies d'exposition 

2. Substances et mélanges liquides 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,2 t. 

NC 

    4140-1   Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie 
d'exposition orale (H301) dans le cas où ni la 
classification de toxicité aiguë par inhalation 

ni la classification de toxicité aiguë par voie 
cutanée ne peuvent être établies, par 
exemple en raison de l'absence de données 
de toxicité par inhalation et par voie cutanée 
concluantes. 

1. Substances et mélanges solides. 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de O,2 t,     NC 
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Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 
  

4140-2 Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie 
d'exposition orale (H301) dans le cas où ni la 
classification de toxicité aiguë par inhalation 
ni la classification de toxicité aiguë par voie 
cutanée ne peuvent être établies, par 
exemple en raison de l'absence de données 
de toxicité par inhalation et par voie cutanée 
concluantes. 

2. Substances et mélanges liquides. 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,8 t. 

NC 

  

4150 Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles (STOT) exposition unique catégorie 1 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,01t. 

NC 

  

4210-1 Produits explosifs (fabrication, chargement, 
encartouchage, conditionnement de, études 
et recherches, essais, montage, 
assemblage, mise en liaison électrique ou 
pyrotechnique de, ou travail mécanique sur) 
à l'exclusion de la fabrication industrielle par 
transformation chimique où biologique. 

1. Fabrication, chargement, encartouchage, 
conditionnement de, études et recherches, 
essais, montage, assemblage, mise en 
liaison électrique ou pyrotechnique de, où 
travail mécanique sur, à l'exclusion de la 
fabrication industrielle par transformation 
chimique ou biologique et à l'exclusion des 
opérations effectuées sur le lieu d'utilisation 
en vue de celle-ci et des opérations 
effectuées en vue d’un spectacle 
pyrotechnique encadrées par les dispositions 
du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif 
à l'acquisition, la détention et l'utilisation des 

artifices de divertissement et des articles 
pyrotechniques destinés au théâtre. 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 0,354 kg. 

NC 

  

4220-3 Produits explosifs (stockage de), à 
l'exclusion des produits explosifs présents 
dans les espaces de vente des 
établissements recevant du public. 

Quantité équivalente totale de 
matière active susceptible d'être 
présente est de 1,024 kg. 

NC 

  

4310 Gaz inflammables catégories 1 et 2. La quantité totale susceptible 
d'être présente est inférieure à 1t. 

NC 

  

4320 Aérosols extrêmement inflammables ou 

inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant 

des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou 
des liquides inflammables de catégorie 1. 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 50 kg 

NC 

  

4321 Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2, ne 
contenant pas de gaz inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides 
inflammables de catégorie 1 

La quantité totale susceptible 
d'être présente est de 5 t. 

NC 

    4330   Liquides inflammables de catégorie 1, 
liquides inflammables maintenus à une 
température supérieure à leur point 
d'ébullition, autres liquides de point éclair 
inférieur ou égal à 60°C maintenus à une 
température supérieure à leur température 
d'ébullition ou dans des conditions 
particulières de traitement, telles qu’une   La quantité totale susceptible 

d'être présente est de 0,5 t.   NC 
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Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 

pression où une température élevée 1 

4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou La quantité totale susceptible NC 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330 | d’être présente est de 30 t. 

4430 Solides pyrophoriques catégorie 1 La quantité totale susceptible NC 
d'être présente est inférieure à 
50 t. 

4440 Solides comburants catégories 1, 2 ou 3. La quantité totale susceptible NC 
d'être présente est de 0,02 t. 

4442 Gaz comburants catégorie 1 La quantité totale susceptible NC 
d'être présente est de 0,2 t. 

4510 Dangereux pour l'environnement aquatique | La quantité totale susceptible NC 
de catégorie aiguë 1 ou chronique 1 d'être présente est de 17,6t. 

4511 Dangereux pour l’environnement aquatique La quantité totale susceptible NC 
de catégorie chronique 2 d'être présente est de 15t. 

4705 Nitrate de Potassium et engrais composés à | La quantité totale susceptible NC 
base de nitrate de potassium (sous forme de | d'être présente est inférieure à 
comprimés ou de granulés) qui présentent 1250 t 
les mêmes propriétés dangereuses que le 
nitrate de potassium pur 

4714 Formaldéhyde (concentration > 90 %) La quantité totale susceptible NC 
(numéro CAS 50-00-0) d'être présente est de 1 kg. 

4715 Hydrogène (numéro CAS 133-74-0) La quantité totale susceptible NC 
d'être présente est de 0,03 t. 

4718 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et | La quantité totale susceptible NC 
2 (y compris GPL) et gaz naturel (y compris |d'être présente est de 0,005 t. 
biogaz affiné, lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en 
matière de biogaz purifié et affiné, en 
assurant une qualité équivalente à celle du 
gaz naturel, y compris pour ce qui est de la 
teneur en méthane, et qu'il a une teneur 

maximale de 1 % en oxygène). 

4719 Acétylène (numéro CAS 74-86-2). La quantité totale susceptible NC 
d'être présente est de 0,0167 t. 

4725 Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). La quantité totale susceptible NC 
d'être présente est de 0,3 t. 

4734-1 Produits pétroliers spécifiques et carburants |La quantité totale susceptible NC 
de substitution : d'être présente est de 15 t. 

essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 
gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, 

utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés 
similaires en matière d'inflammabilité et de 
danger pour l'environnement. 

1. Pour les cavités souterraines et les 
stockages enterrés : 

4734-2 Produits pétroliers spécifiques et carburants |La quantité totale susceptible NC   de substitution : 

essences et naphtas ; kérosènes (carburants   d'être présente est de 4 t.     
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Rubrique ” Intitulé Nature des activités Régime 
  

d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 
gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, 
utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés 
similaires en matière d'inflammabilité et de 
danger pour l'environnement. 

2. Pour les autres stockages : 
  

  

  

Rubrique Intitulé Nature des activités Régime 

A7AI Les mélanges d'hypochlorite de sodium La quantité totale susceptible NC 
classés dans la catégorie de toxicité d'être présente est de 1,5 t. 
aquatique aiguë 1 [H400] contenant moins 
de 5 % de chlore actif et non classés dans 
aucune des autres classes, catégories et 
mentions de danger visées dans les autres 
rubriques pour autant que le mélange en 
l'absence d'hypochlorite de sodium ne serait 
pas classé dans la catégorie de toxicité 
aiguë 1 [H4001]           
  

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), À (autorisation), E (Enregistrement), D 

(Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE) NC : non 
classé 

Rubriques 3000 

Au sens de l'article KR. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3260 relative au traitement de 

surface de métaux ou de matières plastiques par des procédés électrolytiques ou chimiques et les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles 

relatives au secteur du traitement de surface des métaux et matières plastiques, Août 2006. 

Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l’exploitant adresse au préfet le 

dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l’article R.515-72 dans les douze mois qui suivent 

la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles susvisées. 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

      

Commune Parcelles cadastrales 

DOMERAT 21, 22, 23, 24, 25, 27, 28, 30, 31, 32, 33, 89, 90, 92, 96, 283, 304, 423, 

426 pour la section AI 

227, 228, 331, 426 de la section AH 
  

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3 - Consistance des installations autorisées 

Les établissements SAFRAN Electronics & Défense sont spécialisés dans la production, le 

contrôle et la maintenance de Système de Navigation et de guidage pour avion ou drone. 
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Sont donc réalisées sur le site des opérations d’usinage de pièces métalliques ou en verre par des 

procédés variés (coupe, tournage, fraisage, polissage, perçage, soudure, rectification, tribofinition, 

électroérosion..…) 

Les opérations de dégraissage, de traitement de surface de métaux et de peinture sont également 

réalisées (notamment le nickelage, la conversion chromique ainsi que le traitement thermique). 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Article 1.3.1 - Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 

des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l’autorisation 

Au titre de l’article R.181-48 du code de l’environnement, l'arrêté d'autorisation cesse de produire 

effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de 

trois ans à compter du jour de la notification du présent arrêté ou lorsque l'exploitation a été 

interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent au titre de l’article R.516-1, 

5° du code de l’environnement pour les activités suivantes : 

  

Rubrique ICPE Libellé des rubriques/alinéa 
  

2531 a) Verre ou cristal (travail chimique du) 
Le volume maximum de produit de traitement 

susceptible d'être présent dans l'installation 

étant supérieur à 1501 
  

2565 —2 a) Revêtement métallique ou traitement 
(nettoyage,  décapage, conversion dont 

phosphatation, polissage, attaque chimique, 

vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques 

par voie électrolytique ou chimique, à 

l’exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage 

de surfaces visés par la rubrique 2564 et du 

nettoyage dégraissage visé par la rubrique 2563. 

Procédés utilisant des liquides (sans mise en 

oeuvre de cadmium ni de cyanures, et à 

l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume des 

cuves de traitement étant supérieur à 1500 1         
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Elles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue 
éventuellement en application du 3° du IV de Particle R 516-2 du Code de l’Environnement. 

Article 1.5.2 - Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est fixé conformément à l’article 1.5.1 à 246 247 euros TTC. 
Ce montant est fixé sur la base d'un indice TP01 de 705,6 en date dej janvier 2014 et d'un taux de la 
TVA de 20 %. 

Article 1.5.3 - Etablissement des garanties financières 

L'exploitant adresse au Préfet : 

* le document attestant la constitution des garanties financières établi dans les formes 
prévues par l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

* la valeur datée du dernier indice public TP01 et du taux de la TVA qui ont été utilisés dans 
son dossier de proposition de calcul du montant des garanties financières, 

L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

*_ constitution de 20% du montant initial des garanties financières pour le 1er juillet 2014, 
* constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties financières par an 

pendant quatre (4) ans ou 10% du montant initial des garanties financières par an pendant 
huit (8) ans en cas de constitution de la consignation entre les mains de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 

Article 1.5.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l'article 1.5.3 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins 
trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de détermination du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées. 

Article 1.5.5 - Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 516-5-1 du Code de l’environnement, l’exploitant 
présente au préfet a minima tous les 5 ans, un état actualisé du montant de ses garanties financières 
par application au montant de référence figurant à l’article 1.5.4 ci-dessus, de la méthode 
d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Article 1.5.6 - Modification du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 
d'exploitation telles que définies à l'article R.181-46 du code de l'environnement. 

Article 1.5.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées à l'article 1.5.1 du présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article 
L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la 
suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.5.8 - Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
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- soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV, 5°, a), de l'article 

R. 516-2, après intervention des mesures prévues au I de l'article L. 171-8 du code de 

l’environnement ; 

- soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV, 5°, a), de l'article 

R. 516-2, après intervention des mesures prévues au I de l'article L. 171-8 ; 

- soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de 

l'exploitant ; 

- soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 

du décès de l'exploitant personne physique. 

Article 1.5.9 - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations visées 

à l'article 1.5.1 du présent arrêté, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont 

été normalement réalisés. 

La réalisation de ces travaux est constatée, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité 

prévue aux R. 512 39-1 à R. 512-39-3 du code de l'environnement, par l'inspection des 

installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 

réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.6.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle 

que prévue à l’article R 181-46 du code de l’environnement, y compris en ce qui concerne les 

moyens humains et organisationnels. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications 

particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

Article 1.6.4 - Transfert sur un autre site 

Tout transfert sur un autre site des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. | 

Article 1.6.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 

les trois mois qui suivent la prise en charge de l'exploitation. Le changement d'exploitant est 
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soumis à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses 
capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

Article 1.6.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions du chapitre 1.4 du présent arrêté, pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-$ du code de l’environnement, l’usage à prendre en compte est un usage 
industriel. . 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

*_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

* des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

*_la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
l’usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 - RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1 - Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

  

  

Dates Textes 

Arrêté du relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
02/02/1998 nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

Arrêté du relatif à l'industrie du verre et de la fibre minérale 
12/03/2003 

  

Arrêté du 30 juin  |relatif aux installations de traitement de surfaces soumises à autorisation au titre de la 

  

2006 rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 

Arrêté du relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
14/12/2013 l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 

  

Arrêté du relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
30/06/1997 protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2524 : " 

Minéraux naturels ou artificiels tels que le granit, l'ardoise, le verre, etc (Ateliers de 
taillage, sciage et polissage de) " 

  

Arrêté du modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
26/08/2013 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
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Dates Textes 
  

sous la rubrique n° 2910 (Combustion) 
  

  

Arrêté du relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 

14/12/2013 la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement 

Arrêté du 31/05/12 | fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement 

  

Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 512- 

46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement 

  

Arrêté du 7 juillet 
2009 

relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de 

référence | 

  

Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine 

de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 

  

Arrêté du 29 février 

2012 

fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code 

de l'environnement 

  

Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement 

  

Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts 

de polluants et des déchets 
  

Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types 

de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 

  

Arrêté du 

04/10/2010     relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à autorisation   
  

Article 1.7.2 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code 

civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

+ _ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

* limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

+ _ limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

*_ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci- après ; 

* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

*_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement 

et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Articie 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et 

ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Article 2.1.3 - Meilleures techniques disponibes : 

L'exploitant met en en œuvre les meilleures techniques disponibles définies dans le document 

relatif au secteur du Traitement de surface des métaux et matières plastiques, Août 2006, 
notamment : 

+ lexploitant met en œuvre un système de management environnemental répondant aux 
exigences NF EN ISO 14001 ou équivalent, 

* _ l’optimisation et le contrôle de la station de traitement des effluents, 

+ _ le stockage séparé des produits incompatibles, 

*_ l’optimisation des consommations électriques, de chauffage ou de refroidissement, 

+ la substitution des substances par des substances moins dangereuses, 
*_ la substitution des dégraissages solvantés par des dégraissages en phase aqueuse, 

* la minimisation de la consommation d’eau notamment lors des rinçages, 

*__ la surveillance des émissions de toutes natures. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 

de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

17/67  



CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font 

l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Article 2.4.1 - Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2,5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes 

et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident 

similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. | 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.6.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial, 

* les plans tenus à jour 
+ _les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le 

site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites . 

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, 

R49, R60 ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques 

pour la reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges 

moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. Si ce remplacement n’est pas 

techniquement et économiquement possible, des dispositions particulières sont prises pour 

substituer ces substances, ou en cas d’impossibilité, limiter et quantifier les émissions diffuses : 

capotages, recyclages et traitements, maîtrise des pressions relatives. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 

à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière : 

*_ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

*_ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu 
avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

lPexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 

d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
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Article 3.1.2 - Poliutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre 

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, | 
+ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 - Emissions diffuses et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munis de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des 

rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en 

vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment 

dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
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Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

_rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 

particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme 

européenne ou internationale équivalente en vigueur à la date d’application du présent arrêté, sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 

Pintervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Article 3.2.2 - Conduits et instaliations raccordées / Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

  

                  

N° de conduit |Instailations Hauteur en {Diamètre en | Débit nominal en Vitesse minimale 
raccordées m m Nm°/h d’éjection en m/s 

PTS Cabine de ponçage du |12,8 0,60 12000 8 
Hall B . 

PT7 Cabine de préparation |12,5 0,30 1000 8 
du Hall B 

PTS Cabine de Peinture  |12 0,78 19000 8 
OMIA 1 

PT6 Cabine de Peinture 12,8 0,78 19000 8 
OMIA 2 

PT3 Laveur d’air Atelier 14,4 0,40 2000 5 
Berylium 

PT4 Laveur d’air Atelier TS | 13,2 0,96 42000 8 
Hall C 

PTIC Cabine de vernissage 1 16,3 0,30 2000 5 

du hall 5000 

PT9 Cabine de vernissage 2 | 6,1 0,30 2000 S 

du hall 5000 

‘[PT2 Laveur d’air acidage  |13,4 0,5 3850 5 
verre bâtiment 

CORIOLIS 

PTI Laveur d’air Atelier TS | 6,3 0,66 16000 8 
Hall 0 | 

PTI1 Rejet général Coriolis |13,40 Sortie 60700 (mesure 

(alcalinité, acidité et rectangulaire |2016) 

COVT) 1,65m x 1,2m 

Chaufferies 

N° de |Installations | Hauteur | Diamètre | Débit Vitesse Puissance | Combustible | Autres 

conduit | raccordées en m nominal | minimale |ou caractéristiques 

en d’éjection | capacité €) 

Nm'/h [en m/s 
GPI Chaudière 13,2 m / / 1300kW |Gaz Chaufferie     

21/67 

  
   



  

  

  
  

  
  

  
  

  

  

  
  

  

  
                    

N° de |Installations | Hauteur | Diamètre | Débit Vitesse Puissance | Combustible | Autres 

conduit |raccordées en m nominal | minimale |ou caractéristiques 

en d’éjection | capacité (+) 
Nm‘/h |en m/s 

| GUILLOT principale 
LR28 (bâtiment 

GP2 Chaudière / / 1300KkW | Gaz énergie), 

GUILLOT Puissance de 

LR28 l'installation : 

4600 KW 

GP3 Chaudière 1000kW | Gaz 

BOSCH Sb 

745/1000 

Unicodens | 

GP4 Chaudière 1000kW |Gaz 

BOSCH Sb 

745/1000 

Unicodens 

GCI1. Chaudière 700 kw Gaz Chaufferies 

GUILLOT CORIOLIS : 

LR 24 Puissance de 
l'installation : 

. 700 kW 

GS1 Chaudière | Dépasse 560KkW | Gaz Chaufferie du 

BUDURUS |! d’au | bâtiment 5000 

SB625/640 | moins 3 | Puissance de 

G52 Chaudière mètres 560kW | Gaz l'installation : 

BUDURUS | le point . 1120 kW 

SB625/640 |le plus 
haut de 

la toiture 

GAAS |Chaudière | Dépasse 460 kw | Gaz Chaufferie 

MI VIESSMAN | d’au bâtiment 

VITOPLEX |[moins3 | AASM 
100 mètres Puissance de 

GAAS |Chaudière |le point 460kW  |Gaz l'installation : 

M2 VIESSMAN | le plus 920 kW 

VITOPLEX |haut de ‘ 

100 la toiture 
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz 

humides. 

Article 3.2.3 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / 

Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 

les volumes de gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ) sauf pour les installations de séchage où les résultats 

sont exprimés sur gaz humides 

-à une teneur en O: de 21 %. 
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On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite est 
exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production 
journalière. 

Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites 

  

  

  

  

  

  

  

  

                      

  

  

  

  

  

    

suivantes : 

Paramètre Conduit n° PTI Conduit n° PT2 Conduit n° PT4 Conduit n°PT3 

Concentration | Flux g/h | Concentration | Flux g/h | Concentration | Flux {| Concentration | Flux g/h 
mg/Nm° mg/Nm° mg/Nm° g/h mg/Nm° 

Acidité 0,5 / 0,5 / 0,5 / 0,5 / 
mesurée 

en H 

HE 2 / 2 / 2 Î 2 / 
exprimée 

en F « 

Cr total 0,2 3 / / 0,2 8 / / 

Cr VI 0,1 1,5 Î / 0,1 4 / 1 

Ni 0,1 1,5 Î / 0,1 4 / 

Alcalin 10 / 10 / 10 / 10 / 
mesurés 

en OH 

Berrylium / l / / / / / . 0,5 gfh 
et ses 

composés 

inhalables 

Paramètre : Conduit n° PTS et Conduit n° PT7 Conduit n°PT8 Conduit n°PT 9 et 

PT6 PT10 

Concentration | Flux | Concentration | Flux kg/h Concentration Flux kg/h 
| mg/Nm° kg/h mg/Nm° mg/Nm° 

COV visés à l’annexe 20 0,38 20 0,38 / / 
III de l’arrêté du 2 

février 1998 

COV visés au c) de 2 0,04 2 0,04 / / 

l’article 27 -7 de ‘ 
Parrêté du 2 février 

1998 

COV totaux 110 2 - 110 2 / 0,22 

Poussières 40 0,76 40 0,76 40               

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une 

durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Chaufferies : 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs), à une teneur en O, de 3 %. 
  

  

  

  

Paramètre Conduit n° GP1 à GP4, GCI à GC 3 

Concentration 

mg/Nm° 
SO: 35 

NO: 100 (1) 
    Poussières       

(1) la concentration maximale en NO, est de 150 mg/Nm° pour les appareils de combustion sous 
chaudière mis en service avant le 31 décembre 2015. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

. AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 - COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU 

MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation sont compatibles avec les objectifs de qualité 

et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Ils respectent 

les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les 

flux polluants. 

CHAPITRE 4.2 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.2.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats 

sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des 

installations classées. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

Milieu naturel (pompage dans le canal de Berry) : 100 000 m* par an 

Réseau public d’adduction : 20 000 m° par an 

Article 4.2.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

4.2.2.1 Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 

pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les 

milieux de prélèvement. 

Article 4.2.3 - Adaptation des prescriptions en cas de sécheresse 

Afin de prévenir les situations de crises hydrologiques, l’exploitant dispose d’un plan d’utilisation 

rationnelle de l’eau qui doit préciser, pour chacun des seuils de niveau d’alerte défini par le préfet 

en application du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire 

des usages de l’eau, les actions mises en œuvre sur le site, pour réduire les prélèvements dans la 

ressource ou le réseau de distribution au strict minimum et diminuer les rejets dans le milieu ou les 

stations d’épurations, pendant une période de temps limité. Ce plan précise les débits minimums 

d’eau strictement nécessaires pour préserver l’outil de production et garantir la sécurité des 

installations. 
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Ce plan est mis en œuvre en cas de sécheresse justifiant un arrêté préfectoral de restriction 
d’usage, en application du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension 
provisoire des usages de l’eau. 

Ce plan d’utilisation rationnelle de l’eau sera élaboré à partir d’un diagnostic des consommations 

d’eau des processus industriels mais aussi des autres usages (domestiques, arrosages, lavage) et de 
rejets dans le milieu. Ce diagnostic devra déterminer : 

.* les caractéristiques des moyens d’approvisionnements en eau notamment type 

d'alimentation (captage en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un 

réseau, provenance et interconnexion de ce réseau), localisation géographique des 

captages, nom de la nappe captée, débits minimum et maximum des dispositifs de 

pompage ; 
*__les quantités d’eau indispensables aux processus industriels ; 

* les quantités d’eau nécessaires aux processus industriels mais dont l’approvisionnement 
peut être momentanément suspendu, ainsi que la durée maximale de cette suspension ; 

* les quantités d’eau utilisées pour d’autres usages que ceux des processus industriels et, 

parmi elles, celles qui peuvent être suspendues en cas de déficits hydriques ; 
*_les pertes dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l’entreprise ; 
* les dispositions temporaires applicables en cas de sécheresse, graduées, si nécessaire, en 

fonction de l’accentuation du phénomène climatique ; 

* les limitations des rejets aqueux en cas de situation hydrologique critique, graduées, si 

nécessaire, en fonction de l’aggravation du phénomène climatique notamment des baisses 
de débit des cours d’eau récepteurs ; 

+ les rejets minimums qu’il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de 

l'installation ainsi que le débit minimum du cours d’eau récepteur pouvant accepter ces 
rejets limités. 

CHAPITRE 4.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.4.5 ou 
non conforme aux dispositions du chapitre 4.4 est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

Article 4.3.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

*_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..….), 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ _les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

*_les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 
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Article 4.3.3 - Entretien et surveillance 

Tout nouveau réseau de collecte des effluents est conçu et aménagé de manière à être curable, 

étanche et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs du bon état des réseaux et de leur 

étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

4.3.4.1 Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 

ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* eaux strictement pluviales, 

* eaux vannes (eaux domestiques), 

*_ eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 

* eaux de refroidissement, 

+ eaux usées industrielles. 

Article 4.4.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.4.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 

sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 

d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 

température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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Article 4.4.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 

les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées 

par un ou plusieurs dispositif(s) de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en 
présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 

société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans 
tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et le 
cas échéant des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de suivi des déchets détruits ou retraités 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.4.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet 
qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

4,4.5.1 Eaux pluviales : 

  

EP1-Etang Réseau public — rue Ambroise Croizat 

EP2- Parking du Cros 

  

Réseau public — rue Ambroise Croizat 

Bassin écrêteur — séparateur d’hydrocarbures 
  

EP3 — Bassin AASM Réseau public — rue Ambroise Croizat 
Bassin écrêteur — séparateur d'hydrocarbures 

  

EP4 — Pluvial du Cros Réseau public — rue Ambroise Croizat 

Bassin écrêteur — séparateur d'hydrocarbures 
  

EPS - Cantine Réseau public - rue du Cros 
  

EP6 — Station essence Réseau public -— rue Ambroise Croizat 
  

EP7 - Coriolis Réseau public — au Nord du site 

Bassin écrêteur — séparateur d’hydrocarbures 
  

EP 8 - Infirmerie Réseau public 
  

EP 9 — Bâtiment CE Réseau public — Séparateur d'hydrocarbures 
  

EP10 — Ancien poste de garde - parking Réseau public — Séparateur d'hydrocarbures 
    EP 11 - Jardins   Fossé de la rue Guy de Maupassant 
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4.4.5.2 Eaux vannes : 

  

EV1 — Eaux usées du bâtiment principal « poste de | Réseau public — rue Ambroise Croizat 

garde » 
  

EV2 — Eaux usées du bâtiment principal « pavillon | Réseau public — rue Ambroise Croizat 
des gardes » 
  

EV3- Eaux usées du bâtiment « Hall 5000 » Réseau public — rue Ambroise Croizat 
  

  

  

EV4 — Eaux usées du bâtiment Coriolis Réseau public — rue Ambroise Croizat 

EVS - Cantine | Réseau public - rue du Cros 

EV6 — Cantine — bac à graisse Réseau public — rue du cros       
  

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 

application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise 

par l’exploitant au Préfet. 

4.4,5,3 Eaux usées industrielles : 

  

EUÏ Coordonnées Lambert IT étendu du point de rejet 
X : 620 570 Y : 2 152 298 
Débit moyen journalier : 350 m’/j 
Débit maximum journalier : 800 m°/j 
Débit maximum horaire : 88 m°/h 
Traitement avant rejet ; Séparateur d'hydrocarbures 

et station de détoxication physico-chimique 

Installation, et milieu naturel récepteur Rivière le 

Cher, via une canalisation reliant la station de 

détoxication au milieu naturel       
  

Le dispositif de rejet des effluents liquides est aménagé de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation 

de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

I! doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 

compétent. 

4.4.5,4 Point de rejet interne : 

  

EUII Rejet de la station d'épuration physico-chimique : 

Coordonnées Lambert IT étendu du point de rejet X : 
618 800 Y :2 151 738       

  

4.4.5.5 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides il est prévu un point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 

obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 

h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 
ac. 

Article 4.4.6 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
* de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

*_ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
* Température : 30 °C 

* pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

* Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/] 

Article 4,4,7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à 
l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements 

appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.4.8 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le 

milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 

disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs 

limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une 
base mensuelle. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 

4.4,8.1 Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet EUT1 

  

  

        

Paramètres Concentrations limites en Flux journalier 

mg/l maximum 

DBO; 100 35 kg/j 
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Paramètres Concentrations limites en Flux journalier 

mg/l | maximum 

DCO 300 100 kg/j 

MEST 35 10,5 kg/j 

Azote global 50 17,5 kg/j 

CN 0,1 / 

Phosphore 2 700 g/j 

HCT 5 / 

Trichloréthylène / 5 g/j 

Nitrites 20 Tkg/j 

AOX 1 350 g/i 

Tributylphosphate 4 1,4 kg/j 

Fluor 15 5,25 kg/j 

Ag 0,5 …. 175 g/j 

AI 5 1,75 kg/j 
As 0,1 35 g/j 

Cd 0,2 31 g/ 

Cr VI 0,1 35 g/j 

Cr I 0,5 175 g/j 

Cu 0,5 175 g/j 

Fe 5 1,75 kg/j 

Hg 0,05 6 g/j 

Ni 0,5 175 g/j 

Pb 0,5 175 g/j 

Sn 2 700 g/j 

Zn 2 700 g/j 

Ti 2 ' 700 g/j 

Be 0.001 /           
4.4.8.2 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de 

mélange, des normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005. 

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses 

points de rejets. 

Article 4.4.9 - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux démestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.4.10 - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations font l’objet d’un traitement 

approprié. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers 

le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.4.11 - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° EP1 à EP10 
DCO : 300 mg/l 

DBO;.100 mg/l 

MEST : 100 mg/l 
HCT : Smpg/l 

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le réseau public est fixé en accord avec le 
gestionnaire du réseau. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 

la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 

réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité 

de leur utilisation ; 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 

tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 

dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du 

code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 

de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 

543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543- 

131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 

543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 

travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 

des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3 - Conception et_ exploitation des installations d'entreposage internes 

des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4 - Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

I] fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 - Déchets gérés à l’intérieur de l'établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans 
l’enceinte de l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 

des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 

contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi 

défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs 

correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles 

R. 541-49 à R. 541-64 et KR. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, 

au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, 
est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord 

des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 - Identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) sont tenus à jour et à disposition de 

l'inspection des installations classées (a minima les substances et mélanges dangereux selon le 

règlement 1272/2008, dit CLP). 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des 

installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et 

des produits, et en particulier : 
les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 

présents sur le site, 
les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles 

autorisations au titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 (prescription à indiquer 
dans le cas d’un fabricant de produits biocides). 

Article 6.1.2 - Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 

mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit 

CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux 

devront également être munies du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 - SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR 
L'HOMME ET L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1 - Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre 

des réglementations européennes, et notamment : 
° qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives 

ayant fait l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du 
règlement 528/2012, 

+ qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques 
persistants ; 

qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, 

l'exploitant tient l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

Article 6.2.2 - Substances extrêmement préoccupantes 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la 

liste des substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances 

candidates à l’autorisation telle qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en 
vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 
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Article 6.2.3 - Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe 
XIV du règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées sous 
un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite liste. 
L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité 

avec le règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il 
estime que son utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une 

demande d’autorisation soumise à Agence européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, 

l’exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des 
mesures de gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a 

adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi 
des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.4 - Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont . 
.les substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme 

« candidates à la substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour 

régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son 
analyse sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a 

adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans 
l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.5 - Substances à impacts sur la couche d'ozone (et le climat) 

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de 

réfrigération, climatisations et pompes à chaleur conténant des chlorofluorocarbures et 
hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant 

des gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de 

réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition 
de l’inspection. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de 

l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la 

notification du présent arrêté. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 

l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des 

conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au 

moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme 

qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de 

modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à 

émergence réglementée. : 

Article 7.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à 

l'exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 

mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1 - Valeurs limites d'émergence 

Définition de l’émergence : 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) 

et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt). 

Emergence admissible. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 

réglementée(*). 
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Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période allant 
zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et de 

le bruit de l’établissement) jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB (A) - 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les valeurs d’émergence admissibles ci-dessus s’appliquent au-delà d’une distance de 200 m des 
limites de propriétés, précisée sur le plan définissant les zones à émergence réglementée. 

Article 7.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d'exploitation 

les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

  

          

Point de mesure Période de jour Période de nuit 

À 50,5 43 

B 70 60 

C 50,5 43 

D ‘ 70 60 
  

Les points À à D sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 - ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.3.1 - Émissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant 

prend les dispositions suivantes : 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de . 

l'occupation de ces locaux, 

- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du 

soleil et sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la 

protection des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou 
d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la 

temporisation du fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété 
poursuivis par la réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 8.1 - GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 

‘ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.1.2 - Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à 

l'article 6.1.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. 

Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.3 - Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 

aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 8.1.4 - Contrôle des accès 

Le site set clôturé et équipé d’un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non 

autorisée. : 

Une surveillance est assurée en permanence 

Article 8.1.5 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

Article 8.1.6 - Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de 

dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 - CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.1 - Chaufferie(s) 

Les chaufferies sont situées dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 

bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute 

communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux 

blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré E[120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
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+ une vanne sur la tuyauterie d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l'écoulement 
du combustible : 

* un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 
* un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un 

autre système d’alerte d’efficacité équivalente. 

Article 8.2.2 - Intervention des services de secours 

8.2.2.1 Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 
l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Hors opération d’empotage et de dépotage, les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation 

de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services 

de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures 
d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

8.2.2.2 Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou 
partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 3 mètres (6 mètres pour les installations présentant des 

risques spécifiques nécessitant l’intervention d’importants moyens de lutte contre 

l'incendie : entrepôt, dépôts de liquides inflammables.…..), la hauteur libre au minimum de 
3,5 mètres (4,5 mètres pour les installations présentant des risques spécifiques nécessitant 

l'intervention d'importants moyens de lutte contre l’incendie) et la pente inférieure à 15%, 

+ _ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 

90KN par essieu (320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu pour les installations 

présentant des risques spécifiques nécessitant l’intervention d’importants moyens de lutte 

contre l’incendie : entrepôt, dépôts de liquides inflammables. ..), ceux-ci étant distants de 
3,6 mètres au maximum, 

* chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de 
cette voie, | 

* aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation [ou aux voies échelles](A 

conserver uniquement si la voie échelle est demandée (cf. paragraphe « mise en station des 
échelles) définies aux IV et V } et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité 

du périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres 

de la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 

retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

8.2.2.3 Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 

mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, 
dont les caractéristiques sont : 

*_ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
* longueur minimale de 10 mètres, 

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 
« engins ». 
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8.2.2.4 Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une 

façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en 

station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin 

définie au II. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au 

minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10%, 

+ _ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

*_ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de 

la voie, : 

+ la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 

perpendiculaire au bâtiment, 

+ la voie résisté à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 

90KN par essieu (320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu pour les installations 

présentant des risques spécifiques nécessitant l’intervention d’importants moyens de lutte 

contre l’incendie : entrepôt, dépôts de liquides inflammables), ceux-ci étant distants de 

3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 

N/cm°. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au 

moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des 

secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie 

échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. 

Les panneaux d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours 

accessibles de l'extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les 

services de secours. 

8.2.2.5 Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 

ou au moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large 

au minimum. 

Article 8.2.3 - Désenfumage 

Les locaux à risque incendie construits postérieurement au 1° janvier 1993 sont équipés en partie 

haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la 

norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, 

gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto- 

commande). La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de 

la surface au sol du local. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 

particuliers de l'installation. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux salles « propres ». 
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Article 8.2.4 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

* d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; | 

+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8.1.1 ; 

* de plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou 

privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de 
la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de 

fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux 

heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour 

permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les 

appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par 

les voies praticables aux engins d’incendie et de secours). A défaut, une réserve d’eau d’au 

moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances et à 

une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie 
et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 

vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de 

fournir un débit de 60m”/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité 
effective des débits d’eau ainsi que le-dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ; 

+ d’un dispositif d’extinction automatique ; 
* d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la 

vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie 

conformément aux référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 

ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 

qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes 

tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 8.3 - CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES 
ACCIDENTS 

Article 8.3.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à 

l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques 

sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et 
aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 8.3.2 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant 

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou 

suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 

conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre IT de la quatrième 

partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes 

enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Article 8.3.3 - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 

prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 

bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 

bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au- 

dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 8.3.4 - Systèmes de détection et extinction automatiques 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les 

dispositions de l’article 8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire 

dispose d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de 

ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir 

leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 

dispositifs de détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au 

minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.4 - DISPOSITIFS DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

Article 8.4.1 - Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes: | 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 I. 
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IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, 

n’est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

HIT. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci : 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau 
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, 
de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette 
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en 
mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. 
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En 
cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un 
dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie 
par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme: 
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
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- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 

vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

CHAPITRE 8.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.5.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite 

de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article. 8.5.2 - Travaux 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à 

risque (préciser spécifiquement les locaux), les travaux de réparation ou d'aménagement ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » (pour une intervention 

sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une 

intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 

établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement 

le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 

d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 

d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 8.5.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, 

portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 

de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.5.4 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ es contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 

modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de 

fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

*_ l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

+ _ l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
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les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à 
l’article 8.4.1 ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 92.1 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACE RELEVANT DE LA RUBRIQUE 

2665 

Article 9.1.1 - Dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, 

des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des 

substances très toxiques et toxiques au sens des rubriques 4xxx sont munis d'un revêtement 

étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une 

capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit 

ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour 

recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de 

sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, 
bisulfite et acide, acide et base très concentrés..). Elles sont étanches aux produits qu'elles 
pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les 

dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point 

bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être 
vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont 

en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des 

cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et 

d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 

aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations 

météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 9.1.2 - Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

50 % de la capacité totale des cuves associées. 
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Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non 

toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la 

rétention d'une cuve de traitement. 

Article 9.1.3 - Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Article 9.1.4 - Canalisation 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles 

sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin 

d'éviter les mélanges de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou 

préparations toxiques est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels 

dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

J est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir 

un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. | 

Article 9.1.5 - Exploitation 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, baïns, bains 

usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail 

permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le 

nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la 

réglementation relative à la classification à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 

mélanges. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 

de l'exploitation. 
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Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées à 

l'abri de l'humidité. Le local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer de solutions 

acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation 

naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Article 9.1.6 - Consignes 

I. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 

de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 

rétentions, canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après 

toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement 

des rejets. | 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs 

nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 

spécifient notamment : 

- Ja liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension 

prolongée d'activité ; | 

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les 

précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des 

systèmes automatiques de détection ; 
- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à 

l'article 16. 

L'exploitant a l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou 

d'incident conformément aux dispositions de l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

II. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la 

circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 

d'incendie et de secours. 

III. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de 

cyanures, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 

bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 
disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 

nécessaire est un conteneur. 
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Article 9.1.7 - Consommables 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment 

résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, le cas échéant, plusieurs niveaux de prélèvements 

(quantités maximales journalières et débit horaire) dans les eaux souterraines et superficielles et 

celles du réseau public, notamment afin de faire face à une menace ou aux conséquences 

d'accidents, de sécheresse, d'inondation, où à un risque de pénurie, parallèlement aux mesures 

prises pour d'autres catégories d'installations en application du décret n° 92-1041 du 24 septembre 

1992 relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau. Cette limitation ne 

s'applique pas au réseau d'incendie. 

Article 9.1.8 - Bains usés 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux 

résiduaires polluées constituent : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet 
effet et satisfaire aux dispositions définies au titre VII du présent arrêté ; 
- soit des effluents liquides visés au II du présent article qui sont traités dans la station de 

traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

Au moins tous les quatre ans, l'exploitant fournit à l'inspection des installations classées les 

informations nécessaires au réexamen des conditions techniques de rejet de l'installation. 

Article 9.1.9 - Rinçages 

I. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 

consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « 

consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

+ les eaux de rinçage ; 

* les vidanges de cuves de rinçage ; 
+ les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement 

spécifique des effluents ; 
* les vidanges des cuves de traitement ; | 

+ les eaux de lavage des sols ; . 
* les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

* les eaux de refroidissement ; 

* les eaux pluviales ; 

+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 
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On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 

l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 

fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne 

déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est 

exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un 

rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

II. La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée 

et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de chaque ligne de traitement, sur 

une période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations 

classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments 

justificatifs de ce calcul. 

CHAPITRE 9.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2921 

Les prescriptions de l’arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement qui ne sont pas contraires aux 

prescriptions du présent arrêté s’appliquent. 

CHAPITRE 9.3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2910 A-2 

Les prescriptions de l’arrêté du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2910 : combustion qui ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté s’appliquent. 

CHAPITRE 9.4 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
ZONES D’ACTIVITES PYROTECHNIQUES 

Les zones pyrotechniques doivent respecter les dispositions : 

* du décret n° 2013-9073 du 29 octobre 2013 relatif à la prévention des risques particuliers 

auxquels les travailleurs sont exposés lors d'activités pyrotechniques, 

+ de l’arrêté du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 

prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques. 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.1.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 

leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 

surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 

surveillance. 

Article 10.1.2 - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 

des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 

selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de 

l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. 

Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations 

classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 

l’environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 

moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 

de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 

l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 

peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 - MODALITÉS D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

Article 10.2.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou 

diffuses 

Rejets des ateliers référencés PT1 à PT9 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

* le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement. L'exploitant 

s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 

fonctionnement des ventilateurs ; 

+ les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents 

atmosphériques de l'ensemble des polluants visés à l’article 3.2.3 du présent arrêté, est 

réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque 
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exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. 

Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

Rejets des installations de combustion référencés GP1 à GP4, GC1 à GC3. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) 

ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 

européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une 

mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à 
l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

10.2.1.1 Auto surveillance des émissions par bilan 

Les installations font l’objet d’un schéma de maîtrise des émissions de COV. 

Ce schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l’installation considérée ne dépasse 
pas le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et 

diffuses telles que définies dans l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants des installations concernées. 
Avant le 30 mars de l’année N+1, exploitant transmet à l’inspection des installations classées le 
plan de gestion des solvants de l’année N et l’informe des actions visant à réduire leur 

consommation. 

Article 10.2.2 - Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont 
munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats 

sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 

Article 10.2.3 - Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des 

rejets aqueux 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

I. Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme 

extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de 

l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé...) non chargés de produits 

toxiques. 

En cas de traitement par bâchées, un échantillon représentatif est analysé avant rejet. 

II. Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu dans le cas d'un traitement des effluents 

en continu. Ils sont mesurés et consignés avant rejet dans le cas d'un traitement par bâchées. Le 

volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet. 

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet 

d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces 

rejets. 

III. Des mesures du niveau des rejets en métaux (en fonction des caractéristiques présumées du 
rejet) sont réalisées par l'exploitant sur un échantillon représentatif de l'émission journalière. 
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Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent 

permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

Ces mesures sont effectuées mensuellement pour l’ensemble des paramètres décrits à l’article 

4.4.8.1. 

Chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en chrome hexavalent. 

Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées 

trimestriellement par un organisme compétent choisi en accord avec l'inspection des installations 

classées, suivant les méthodes normalisées plus précises que les méthodes rapides. 

Article 10.2.4 - Surveillance des effets sur les milieux aquatiques, les sols, la faune 
et la flore 

10.2.4.1 Effets sur les eaux souterraines 

L'exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les 

articles ci-après : 

10.2,4.2 Implantation des ouvrages de contrôle des eaux souterraines 

Il est constitué un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines. Ce réseau pourra être 

constitué par les forages existants (4 piézomètres) sous réserves du respect des prescriptions 
suivantes : 

1° Deux puits, au moins, sont implantés en aval du site de l'installation ; la définition du nombre 

de puits et de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude hydrogéologique ; 

2° Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont 

effectués dans la nappe. 

Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont 

prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute 

introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des 

installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, 

l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la norme en vigueur (NF 
X 10-999 ou équivalente). 

L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de 

l'ouvrage, ainsi que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction de 

pollution par l’intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance 

de l'inspection des installations classées. 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les mesures 

appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des 

nappes d’eaux souterraines. 

L'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous- 

Sol, auprès du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des 

ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer 

la carte piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise 
de mesures pour les nivellements sont clairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques 

des ouvrages et le profil géologique associé sont conservés. 
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10.2.4.3 programme de surveillance 

Les paramètres à analyser sont ; 

DCO 
MEST 
Conductivité 

Hydrocarbures totaux 

Métaux (Sb,AS,Cd Cr tot, CrVI, Cu, Fe, Me, Mo, NL, Pb, Zn) 

COHV 

Article 10.2.5 - Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 

contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au 

moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

10.2.5,1 Déclaration 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre 

et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

Article 10.2.6 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée tous les 3 ans. Les mesures sont 

effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 

effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme 

qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de 

modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à 

émergence réglementée. 

CHAPITRE 10.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 10.3.1 - Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart 

par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de 

leurs effets sur l’environnement. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre 

les dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses 
installations, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les 

études et travaux nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et 

l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des 

mesures prises ou envisagées. : 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et 

conformément au chapitre 10.2 l’exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un 

rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, 

traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 10.1, des modifications éventuelles 
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du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil 

de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée 

de 10 ans. 

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité 

technique, sont transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion 
Informatisée des Données d’Auto surveillance Fréquentes). 

Article 10.3.2 - Bilan de l’auto surveillance des déchets 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l’article 10.2.5 

Article 10.3.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux 
sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.6 sont transmis au préfet dans le 

mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

Article 10.4.1 - Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le ler avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 

l’année précédente : 
- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du 

site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce 

bilan est établi selon les dispositions de l’arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 

déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets. 

CHAPITRE 10,5 - PLANS D'’ACTIONS 

Article 10.5.1 - Réduction des émissions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté : 

*_ Une étude visant à déterminer l’origine de la présence de trichloréthylène dans les rejets 

aqueux. : 
+ Un programme d’actions dont la trame est jointe en annexe 2 du présent arrêté intégrant la 

substance listée dans le tableau ci-dessous : 

  

Nom du rejet Substance 
  

  
Eaux industrielles (en sortie de la station de | Trichloréthylène 

traitement des effluents du site)   
  

L'objectif poursuivi de ce programme d'actions doit permettre de diminuer voire de supprimer les 

rejets associés à la substance visée dans le tableau ci-dessus. 

Article 10.5.2 - Minimisation des effets de retraitement des pièces défectueuses : 

L'exploitant adhère à un système permettant de minimiser les effets de retraitement des pièces 

défectueuses. À cet effet, les spécifications de traitements sont régulièrement réévaluées de. 
manière à garantir que ces spécifications soient : 

* correctes et mises à jour, 
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compatibles avec la législation, 

applicables, 

réalisables, 
mesurables de manière appropriée afin de répondre aux attentes des clients. 
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES 
  

  

TITRE 12 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

Article 12.1.1 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont Ferrand : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai 

de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente 
décision, 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

Article 12.1.2 - Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du 

présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et 

mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Domérat pendant une 

durée minimum d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a 
délivré l'acte pour une durée identique. 

Le maire de Domérat fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de l’Allier 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 
diligence de la société Safran Electronics & Défense. 

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Safran 

Electronic & Défense dans deux journaux diffusés dans tout le département. 
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Article 12.1.3 - Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Allier, le Sous-préfet de l’arrondissement de 

Montluçon, le Directeur départemental des territoires de l’Allier, la Directrice régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et 

l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de 

Domérat et à la société Safran Electronics & Défense 

Fait à Moulins, le 12 DEC, 2017 

Lol et par délégation 
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ANNEXE 2 - PLAN D'ACTION 

Préambule : Le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et 

des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la 

réalisation du programme d'action ci-après. 

e Identification de l’exploitant et du site 

- Nom et adresse de l’exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le programme d’action 

au sein de l’établissement. 

- Activité principale du site et référence au(x) secteur(s) d’activité de la circulaire du 5/01/09. 

D1. Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubriques ICPE et rubriques IPPC. 

D2. Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 

En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’exploitant auprès du gestionnaire du 

réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

D3. Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

e Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, 

résumé technique des BREE, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, 

par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l’eau dans les 

groupes IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents 

européens décrivant par secteur d’activité les meilleures techniques disponibles pour la protection 

de l’environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques 

élaborées par l’INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http://rsde.ineris.fr. 
e Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota : Au-delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note du 27 avril 2011", 

l’exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance quantifiée lors de la 

surveillance initiale. 
  

  
  

  

a minima 

substances 

visées par 

programme 

d’actions 

Nom dela |Classement | Critère ayant flux La valeur limite d'émissions existante dans la réglementation 

substance en SDP, SP | conduit à la massique (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) et, pour les sites visés 

ou sélection dans le | moyen par AM du 29/06/04, le niveau d’émission associée aux 

pertinentes |programme annuel en | meilleures techniques disponibles dans le BREF considéré 

action/étude g/an° * (BAT-AEL) pour cette substance est-elle respectée ? 
technico- 

économique :       
  

l Note du 27/04/2011 relative aux adaptations des conditions de mise en oeuvre de la circulaire du 

5/01/2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets 

aqueux des installations classées. 

? Le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la 

moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit 

de la concentration moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l’année 

= (CIxD1 + C2xD2 .….. + Cn x Dn) / (D1+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jours où des mesures de 

concentration et de débit sont disponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+.....+ Dn}/n }* nombre de jours de 

rejet sur l’année où n est le nombre de mesures de débit disponible. 

3 Flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la 

surveillance pérenne en l’absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur 

une année de référence à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises 

en œuvre et sont quantifiables. 
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Valeur de la VLE et référence | Valeur de la BAT-AEL 

du texte 
  

Concentration 
  

Flux journalier 
  

Flux spécifique moyen et 

maximal si disponible 
  

      Respect : o/n Pas de VLE |Respect: | Pas de 
| disponible | o/n VLE 

disponible         
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le programme 

d’action. 

e Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : Tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle figurant 

ci-après, par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau I ci- 

  
dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  

                  
  

  

  

  

a minima Pour chaque substance, une des 

substances deux colonnes au moins doit 

visées par nécessairement être renseignée. 

programime 
d'actions 

Nom de la Sélectionnée | Fera l’objet Classement en | Pourcentage Flux après Flux Echéancier 

substance par le d’une étude SPP, SP ou d’abattement | action évitéen | possible (sous 

programme technico- pertinentes global attendu | inférieur au g/an forme de 

d'action économique seuil de la date) ou date 

colonne B effective si 

(critère action déjà 

programme réalisée 

d’action) 

Oui/non 

Fiche d’actions pour la substance A 

Nota : 

Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 

d’autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 

mesurés si l’action est déjà mise en oeuvre. 

L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 

ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

Si une même action a pour effet d’abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 

fiches relatives aux différentes substances. 

L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 

fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 

(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 

(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchets, autre) 
  

Concentration avant action en g/l 

Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas 

d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre 

Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action 

de limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable     
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Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action 

en g /an * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en g/l” 

Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

Flux après action en g /an 
  
Pourcentage 

d’abattement 
  

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement: 
  

Solution : déjà réalisée : oui/non 
  

Si aucune solution déjà | sélectionnée par l’exploitant au programme 

réalisée ou sélectionnée au | d’action : oui/non 
  

programme d'action, les | devant faire l’objet  d’investigations 
investigations … approfondies |'approfondies (étude  technico-économique) : 

devront être menées dans | oui/non 
    l'étude technico-économique | Solution envisagée mais non retenue 
  

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...), 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 

l’action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
    En cas de raccordement à une station d’épuration collective, l’abattement est-il 

mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser abattement en %.   
  

Synthèse pour la substance A 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final 

obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 
(Nota : Les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 

orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

 Sices informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la 

synthèse par substance et exprimées en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l’objet de 

Pétude technico-économique. 
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